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S ÉVÉNEMENTS 
Notre situation financière. — La 

dégringolade du mark. Elle 
e9t voulue par les pangerma-
nistes. L'Allemagne au seuil 
4e la banqueroute. — La com-
mission des réparations se 
rend à Berlin. 
Nous sommes bientôt à la mi-no-
mbre et l'examen de la situation 

financière n'a pas commencé. 
On nous avait fait espérer en juin 

rte
 meilleurs résultats. Le ministre 

des
 Finances, par un effort digne 

d'éloïes, avait obtenu de ses collè-
o-ues du pouvoir de déposer son pro-
f
e
t de budget pour 1922 avant la sé-

paration du Parlement. La Commis-
sion des Finances, prise d'un beau 
zèle a interrompu ses vacances pour 
entreprendre l'étude des proposi-
tions ministérielles plus d'un mois 
avant la rentrée parlementaire. 

Les délibérations de la Commis-
sion des Finances ont duré deux 
mois. On présume une minutieuse 
analyse ! Mais, vraiment n'y avait-il 
pas mieux à faire ? 

Les tractations entre le Ministre et 
la Commission pour parvenir à l'équi-
libre du budget témoignent plutôt 
d'un manque de décision, d'esprit de 
continuité. 

Aurons-nous ce budget loyal, sin-
cère, courageux, qu'on nous promet-
tait solennellement ? Il est permis 
d'en douter. Une fois de plus, il sem-
ble bien qu'on ait rejeté au second 
plan l'intérêt général pour retenir 
surtout les intérêts particuliers. 

Ce n'est pas, certes, que la bonne 
volonté fa.se défaut à tous ceux qui 
s'occupent de nos finances ! Mais la 
bonne volonté suffit-elle ? Nullement. 
Il faudrait de plus du courage, de 
l'énergie, et peut-être un esprit de sa-
crifice qui ne règne guère au Parle-
ment ! 

Quoi qu'il en soit, on vient de pu-
blier le rapport général du budget du 
député Bokanowski. La discussion 
doit s'ouvrir désormais le plus tôt 
possible, pour réduire au minimum 
le régime de ces préjudiciables dou-
zièmes provisoires, déplorables pour 
l'Etat comme pour les contribuables. 

En attendant, on offre à ces der-
niers cette espérance qu'ils ne seront 
chargés d'aucun impôt nouveau, ni 
d'aucune majoration de taxe. 

Souhaitons-le, sans trop y croire 
cependant pour ne risquer pas d'être 
déçu ! 

A 
La dégringolade du mark se pour-

suit à une allure vertigineuse. Ven-
dr°di dernier, sa valeur était infé-
rieure à 6 cm. ! 

Hier, lundi, cette valeur est tom-
bée à 4 cm. 7/8. 

Cette baisse extraordinaire est 
anormale. Non seulement, l'Allema-
gne n'a rien fait pour prévenir la 
enute du mark, mais il semble bien 
quelle l'a provoquée sciemment, par 
une tactique mûrement réfléchie et 
Méthodiquement appliquée. De leurs 
c°iés, les Alliés n'ont rien fait pour 
parer aux conséquences de cette dé-
valorisation du mark-papier. 

La conséquence ? C'est la banque-
route imminente pour l'Allemagne. 
" Notre force est'presque à bout, dé-
"are la Gazette de Francfort- Il n'est 
Pas en notre pouvoir d'éviter la chute 
tla«s le chaos » . 

Et, de fait, le budget du Reich pré-
sente un déficit de cent dix milliards 
°e marks. C'est le ministre des finan-

s lui-même qui vient de le consta-
ntla tribune du Reichstag, pour 
justifier ses projets de fiscalité, 
aio t^S >so,n discours, le Ministre a 
rôle ^ Adresse des alliés, ces pa-
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aement maximum de produc-

en Pran116 demanderions pas mieux, 
. nce, que de faire confiance à 

ces bonnes dispositions et à l'opti-
misme du Ministre des Finances. 
Mais sont-elles sincères ? Ne cachent-
elles pas une feinte ? 

Si vraiment, le gouvernement alle-
mand songeait à régler ses dettes, il 
ne seconderait pas implicitement la 
tactique des pangermanistes : il s'op-
poserait à la dévalorisation du mark. 
Or, il ne fait absolument rien pour 
éviter la faillite. 

Et pourtant, les desseins des natio-
nalistes sont connus. Affichés, étalés 
avec cynisme par . leurs promoteurs, 
leurs adversaires les dénoncent avec 
vigueur. Voyez ces lignes de l'organe 
socialiste, la Freiheit : 

« M. Hugo Stinnes est intéressé 
au premier chef à la chute de mark. 
Depuis la guerre, tant en Allemagne 
qu'à l'étranger, il a investi en valeurs 
réelles des sommes énormes de 
marks-papier. La valeur de ses 
moyens de production et de ses ins-
tallations est aussi constante que 
l'or. - • 

Les raisons de cette politique sont 
faciles à définir. Stinnes et sa famille 
sont Allemands-nationaux et ce parti 
prêche la résistance à l'Entente. » 

Profiteurs de la guerre, les Hugo 
Stinnes veulent être des profiteurs de 
la paix. Là est le secret de leur poli-
tique. Comme ils sont puissants, on 
les écoute, ou du moins on les subit. 
Le gouvernement du Reich lui-mê-
me n'ose résister. 

Voilà pourquoi, toutes les belles 
promesses ne peuvent nous inspirer 
une confiance pleine. Ce sont les ac-
tes, plus que les discours, qui im-
posent la confiance. Que le cabinet 
Wirlh s'engage effectivement dans la 
voie des réalisations, et nous lui ac-
corderons quelque crédit. Jusqu'alors 
la méfiance n'est qu'élémentaire pru-
dence. 

A 
Et comment n'éprouverions- nous 

pas de la défiance ? 
Le gouvernement de Berlin n'a-t-il 

pas avisé la Commission des Répara-
tions qu'il réclamerait sans doute le 
bénéfice d'un certain article du Traité 
de Versailles qui prévoit des ajour-
nements d'échéances ? 

Dès maintenant, l'Allemagne son-
ge à ne pas effectuer le paiement 
prévu pour le 15 janvier. 

C'est ce qui a déterminé la Com-
mission des Réparations à se rendre 
à Berlin pour étudier sur place la si-
tuation provoquée par la chute du 
mark et aviser aux moyens qui per-
mettront à l'Allemagne de faire face 
à ses obligations. 

Mais le problème se complique du 
fait de la situation économique de 
certains pays. 

Le Times, lui-même, qui est pour-
tant partisan de l'exécution du Traité, 
constate que la crise du chômage qui 
sévit en Grande-Bretagne sert de pré-
texte à une nouvelle campagne pour 
dégager l'Allemagne de ses charges. 
Mais désavouant cette campagne, le 
Times ajoute qu'il ne faut nullement 
renoncer aux réparations ni même en 
diminuer le montant, mais: détermi-
ner, pour le Reich, des modalités de 
paiement. 

Ces directives, la France les a fait 
siennes depuis longtemps. C'est mê-
me pour les appliquer que nous som-
mes allés à Wiesbaden. 

M. DAROLLE. 

INFORMATIONS 
L'anniversaire de l'armistice 

Au cours de la dernière séance du 
conseil des ministres, le gouverne-
ment a pris plusieurs décisions de 
principe relatives à la commémora-
tion de l'armistice. Il a voulu que le 
jour choisi — c'est ainsi que la 
Chambre l'a décidé le 11 novembre 
cette année, sous réserve de ratifica-
tion par le/ Sénat — soit marqué par 
une manifestation nationale. Mais il 
a pensé que celle-ci devait revêtir un 
caractère d'extrême sobriété. 

Une courte cérémonie aura lieu 
dans la matinée à l'Arc de Triomphe. 
Les membres du gouvernement dépo-
seront une couronne sur la tombe du 
soldat inconnu. Il n'y aura ni dis-
cours ni défilé militaire. Le gouverne-
ment invitera les municipalités et les 
particuliers à pavoiser. Les monur 
ments publics seront décorés dans 
toute la France. 

Avant Washington 
Un radiotrlégramme du paquebot 

« La-Fayette », à bord duquel se 
trouve M. Briand, se rendant en Amé-
rique, dit : « M. Briand, parlant aux 
journalistes qui sont à bord, a décla-
ré » : 

Le gouvernement français est dis-
posé à traiter à la Conférence de 
Washington, non seulement de la 
question du Pacifique et des arme-
ments navals, mais aussi à exposer 
de la façon la plus complète la volon-
té de la France de maintenir des for-
ces suffisantes pour sa sécurité. 

En ce qui concerne la suggestion 
américaine que la question des arme-
ments terrestres sera comprise dans 
le programme, M. Briand a ajouté : 

Il faut se rappeler qu'avant d'arri-
ver à une solution sur cette ques-
tion, les problèmes de la politique de 
l'Europe qui décideront de la force 
des organisations militaires, doivent 
également être examinés attentive-
ment. Lorsque l'occasion se présen-
tera, les membres de la délégation 
française présenteront chaque fait de 
façon à donner un exposé complet de 
la situation. 

Le nouveau cabinet prussien 
A la séance de samedi soir, la 

Chambre prussienne a élu président 
du conseil, par 197 voix sur 338 voix 
exprimées, le socialiste majoritaire 
Otto Braun. 

L'aide nécessaire à la Russie 
Dans une interview, M. Maxime 

Gorki a déclaré que les Soviets n'ac-
cepteront jamais de convoquer une 
Assemblée constituante, ni de colla-
borer avec les autres partis socialis-
tes, Maxime Gorki a prédit ensuite 
que l'hiver coûterait des millions 
d'existences, et qu'il serait impossi-
ble de sauver tous les affamés^ Il a 
exhorté toutes les puissances à venir 
en aide à la Russie. 

La déchéance desHabsbourg; 
L'Assemblée nationale a adopté 

en première et deuxième lecture, le 
projet de loi sur la déchéance du roi 
Charles et de la maison des Habs-
bourg. 

En route pour Gibraltar 
Le croiseur anglais « Cardiff » a 

quitté Constantinople, le 8, pour les 
Bouches du Danube, où il prendra à 
son bord l'ex-roi Charles et l'ex-reine 
Zita à destination de Gibraltar. 

Les négociations grecques 
pour la paix avec ia Turquie 

La nouvelle, arrivée par les jour-
naux anglais, que M. Gounaris au-
rait accepté la médiation des puis-
sances, et comportant l'autonomie de 
Smyrne et l'évacuation de l'Asie-Mi-
neure, a provoqué ici la stupeur. 

Cependant, les journaux gouverne-
mentaux semblent vouloir préparer 
l'opinion à un règlement au moyen, 
de concessions dans les revendica-
tions nationales. 

Les Etats-Unis 
célébreront l'armistice 

Le président Harding a proclamé 
jour férié légal le jour anniversaire 
de l'armistice pour célébrer la mé-
moire de ceux qui ont donné leur vie 
dans la guerre mondiale. 

Qu'on les lasse payer ! 
De temps à autre, le fisc réclame 

ses droits aux contribuables qui au-
raient dû payer et qui ne paient pas. 
Nous ne parlons pas des tout petits 
contribuables. Ceux-là on les trouve 
toujours. Il s'agit des contribuables 
nouvellement enrichis, et qui non 
contents d'avoir gagné de l'argent de 
la façon le plus souvent douteuse, refu-
sent de déclarer la fortune qu'ils pos-
sèdent. 

De ce fait, le budget s'en porte plu-
tôt mal. Mais comme il faut de l'ar-
gent, le fisc le cherche et le prend chez 
ceux qui sont de bonne composition, 
de bonne foi, qui ne cachent rien. 

Ainsi, le Réveil Economique écrit : 
« Le nombre est considérable des 

contribuables qui échappent au fisc. 
On en aura la mesure quand on sau-
ra qu'en 1920, les déclarations pro-
duites pour l'impôt générai sur le 
revenu n'ont été que de 530.000, que 
la cédule sur les bénéfices commer-
ciaux et industriels n'a frappé que 
1.030.000 personnes (alors qu'en 
1913 les rôles des patentes compre-
naient 2.400.000 cotes), que l'impôt 
sur les bénéfices des professons libé-

rales n'a eu que 32.500 assujettis, et 
que 122.500 agriculteurs seule-
ment ont acquitté l'impôt sur les bé-
néfices agricoles. » 

Et d'aucuns parlent d'un nouvel 
emprunt, de faire appel à la bonne 
volonté des contribuables. 

Sans doute, si les caisses de l'Etat 
sont vides, il faudra d'une façon ou 
d'une autre, les garnir. 

Mais s'il est exact que des milliers 
et des milliers de contribuables échap-
pent à l'impôt ; si, parmi ces contri-
buables, se trouvent ceux qui ga-
gnent de gros, très gros salaires, et si 
par dessus le marché, on laisse les 
nouveaux riches tranquilles, le pu-
blic, le bon public qui est l'éternel 
tondu a bien le droit de se fâcher. 

On ne saurait envisager aucun im-
pôt nouveau, avant que les mesures 
n'aient été prises pour faire rentrer 
les impôts existants. 

Et cela semble si juste, que vrai-
ment, on s'étonne que les législateurs 
ne l'aient pas compris. 

Ah ! ça ; est-ce qu'il y aurait trop 
de nouveaux riches parmi eux ?... 

LOUIS BONNET. 
;>H<>-

Gendarmerie 
L'ex-canonnier Raffy, proposé par 

la compagnie du Lot est nommé gen-
darme (arme à cheval). 

Enseignement 
M. Larnaudie, professeur de 4° 

classe à l'Ecole Normale d'institu-
teurs de Cahors\ est mis pour une 
durée de 5 ans à la disposition du 
Ministre des affaires étrangères pour 
servir en qualité de directeur du 
lycée français de Montevideo (Uru-
gay). * 

Gymnastique 
M. Verdier, professeur de gymnas-

tique au collège de Mende,, est nom-
mé au lycée de Cahors. 

Mutuelle des Instituteurs 
Le Conseil d'administration de la 

Société de secours mutuels des insti-
tuteurs et institutrices du Lot se réu-
nira prochainement. 

Les sociétaires qui ont été malades 
sont invités à envoyer sans retard 
leur dossier complet au délégué du 
canton afin que celui-ci puisse prépa-
rer son rapport et transmettre tou-
tes les pièces au Président de la So-
ciété avant le 25 courant. 

Le Président : J. BRUNET. 

Conseil de Préfecture 
Le Conseil de Préfecture du Lot 

s'est réuni lundi pour examiner la 
protestation élevée par M. Manque, 
candidat malheureux à l'jêjlection 
municipale complémentaire dontre 
son concurrent, M. Arènes, élu à une 
grosse majorité conseiller municipal 
de Francoulès. 

Le Conseil de Préfecture a rejeté 
purement et simplement la protesta-
tion de M. Malique, et l'élection de 
M. Arènes a été validée. 

Union Littéraire - Orchestre 
symphonique de Cahors 

Nous apprenons avec plaisir, que 
l'Union littéraire et l'Orchestre sym-
phonique" réunis dans la salle des 
Petits-Carmes, vont reprendre leur 
série de conférences-concerts si jus 
tement appréciés du public Cadur-
cien l'an dernier. 

La première de cette saison, sera 
faite par M. Chéry, professeur au 
lycée Gambetta, le mercredi 16 no-
vembre 1921, à 5 heures du soir. 

« Werther » sera le sujet de cette 
première conférence au cours de la 
quelle deux excellents acteurs se fe-
ront entendre dans la partie du 
chant. 

Nous donnerons sous peu le pro-
gramme détaillé de cette première 
réunion. 

Obsèques 
Lundi matin ont été célébrées les 

obsèques de Mme Carrié, une des 
doyennes de la ville, décédée à l'âge 
de 90 ans, en son domicile, rue des 
Augustins. 

Un nombreux cortège a suivi le 
convoi funèbre et a témoigné à la fa-
mille de vives sympathies. 

Nous adressons à Mme et M. La-
mouroux, gendre de Mme Carrié, 
et à la famille nos sincè.res condo-
léances. 

*** 
Mardi matin ont également eu lieu 

les obsèques de Mme Lagane, belle-
mère de M. Galtié, le sympathique 

commis-greffier au tribunal civil, dé-
cédée à Cahors à l'âge de 82 ans. 

Nous prions Mme et M. Galtié et 
la famille d'agréer l'expression de 
nos vives sympathies. 

OBSÈQUES DE M. DULAC 
Dimanche ont eu lieu les obsèques 

de M. Antonin Dulac. Ce fut une gran-
diose manifestation populaire. On 
peut dire que tous les Cadurciens, 
sans distinction de rang, d'opinions, 
de parti, ont tenu à rendre hommage à 
la mémoire du sympathique disparu. 

Derrière le char funèbre, suivaient 
M. Pépin, secrétaire général de la 
Préfecture, les Conseillers de Préfec-
ture, le lieutenant-colonel Lagasquie, 
commandant d'armes, les juges du 
tribunal de commerce dont faisait 
partie M. Dulac, M. Grimai, prési-
dent et les membres du parquet et du 
tribunal, une délégation du Conseil 
général, du Conseil d'arrondissement, 
des délégations de toutes les sociétés 
locales. Et derrière, une foule nom-
breuse d'amis, de camarades, tous 
consternés par la disparition si brus-
que, si inattendue de leur cher An-
tonin Dulac. 

Le char funèbre était recouvert de 
magnifiques couronnes, et celles-ci 
étaient en si grand nombre, qu'un 
char spécial avait été construit par 
MM. Rigal, Justy, Larrieu, Cambou 
pour les placer. 

Notre excellente fanfare municipa-
le, l'Avenir Cadurcien dont M. Dulac 
était le vice-président, a fait entendre 
durant le parcours la marche funèbre 
de Chopin. 

En l'Eglise Cathédrale, l'Orphéon 
de Cahors dont M. Dulac était le pré-
sident a chanté le « Miserere » et un 
orchestre dirigé par M. Barreau a 
joué divers morceaux. 

Le cortège funèbre a suivi la rue 
Joffre, est passé devant l'Hôtel de 
Ville où le drapeau avait été mis en 
berne, et par les Boulevards s'est 
rendu au cimetière. 

Sur tout le parcours, une énorme 
foule formait la haie, foule émue, qui, 
on le sentait, était également en 
proie à la plus vive émotion. 

Au cimetière, des discours furent 
prononcés par MM. Pépin, secrétaire 
général de la Préfecture, Pénel, Pré-
sident du Conseil d'arrondissement, 
M. Sers, donna lecture d'un discours 
de M. Lacaze, qui empêché par la ma-
ladie, n'avait pu assister aux obsè-
ques ; MM. Fayret, président de la 
Chambre de Commerce, Molinié, au 
nom des groupements républicains, 
de Monzie, au nom du Conseil muni-
cipal prirent également la parole. 

Voici les discours : 

Discours de M. Pépin 
Au nom du Gouvernement, au nom de 

M. le Préfet du Lot retenu à Paris par d'im-
périeux devoirs de sa charge, en mon nom 
personnel, j'apporte à la mémoire de 
M. Dulac un hommage suprême. 

Les coups que frappe la mort sont tou-
jours cruellement ressentis, cependant lors-
qu'elle abat quelque malheureux épuisé par 
l'âge ou qui a subi le martyre d'une longue 
maladie, dont on a vu pendant des mois les 
forces lentement décroître et la vie dépérir 
jour à jour, il se mêle à la douleur l'amère 
consolation que son souffle expiré a em-
porté sa souffrance ; il est alors plus 
facile de se soumettre et de se résigner. 
Mais lorsqu'un être est terrassé plein de 
vigueur et d'énergie, qui, hier encore, for-
mait et partageait avec les siens toutes 
sortes de projets et d'espérances, lorsqu'il 
est brusquement arraché du banquet de la 
vie, alors le deuil se complique de stupeur 
et le cœur se révolte dans un ressentiment 
de justice violée. 

M. Dulac était à peine âgé de 51 ans, ceux 
qui l'ont connu et suivi dans toute sa vie, 
qui ont été ses collègues du. Conseil d'ar-
rondissement et du Conseil municipal, qui 
ont été ses amis, retraceront sa carrière 
d'une façon plus complète et plus exacte 
que je ne saurais le faire. 

Mais je dois signaler cependant que depuis 
mai 1904, sans discontinuer, il était conseil-
ler municipal de la ville de Cahors. Une si 
longue fidélité, sans défaillance, des élec-
teurs, est à la gloire du corps électoral aussi 
bien que de l'élu. — Adjoint au maire de 
Cahors depuis décembre 1919, à l'unanimité 
des voix, M. Dulac était depuis ia même 
époque conseiller d'arrondissement du can-
ton Sud. — Juge suppléant au tribunal de 
Commerce en 1902, il avait été réélu en 1920 
et exerçait les fonctions de premier juge 
titulaire. 

Fermement attaché aux institutions répu-
blicaines, tout dévoué à la chose publique, 
esprit pondéré et calme, donnant a tous 
l'exemple d\ine vie d'honneur et de travail, 
marquée du plus probe désintéressement, 
il n'y avait pas d'homme plus naturellement 
accueillant et serviable que lui. La douleur 
si simple, si vraie, si sincère de la foule 
qui entoure ce cercueil est le plus bel hom-
mage dû à son grand cœur et à son infinie 
bonté. 

C'est avec une profonde tristesse que je 
salue sa dépouille mortelle et que j'offre à 
sa compagne inconsolable, à ses enfants 
éplorés qu'il couvait d'une si douce ten-
dresse et dont il était si légitimement fier, 
à tous les siens, l'hommage douloureuse-
ment ému de ma respectueuse sympathie. 

Discours de M. Pénel 
M. Pénel, au nom du Conseil d'ar-

rondissement apporte à Dulac le sa-

lut et l'hommage attristé de cette 
assemblée. Dulac était un collègue 
estimé, aimé de tous ; ses conseils 
étaient toujours judicieux. Dulac ne 
comptait que des amis parmi ses col-
lègues. 

Evoquant des souvenirs qui sont dans 
tous les cœurs, l'orateur poursuit : « Dulac 
était arrivé parmi no'us depuis peu, ayant 
succédé, en 1919, à notre ami tant regretté 
le docteur Mendailles. Ils nous ont été enle-
vés l'un et l'autre à la fleur de l'âge, au 
moment où l'homme peut faire bénéficier 
les autres de l'expérience qu'il a acquise 
par une vie toute de labeur. » 

Discours de M. Lacaze 
Au nom de M; Lacaze, conseiller général 

du Lot, retenu par la maladie, M. Sers 
donne lecture d'un discours, dont voici 
les principaux passages : 

«.Mesdames, Messieurs. Si j'ai delà peine, 
dit-il, à surmonter ma douleur, je n'en 
éprouve aucune à vaincre les obstacles qui 
me tiennent éloignés des solennelles et po-
pulaires obsèques d'Antonin Dulac. Je veux 
y être par moi, dans toute la meurtrissure 
de mon cœur déchiré. 

» Qu'il fut juge consulaire, conseiller mu-
nicipal ou adjoint, Dulac fut toujours aimé 
par la foule et son caractère de plébéien, 
de plébéien de Cahors, lui a valu toujours 
la première place au Forum. 

» Sa famille, mais il en était le premier élé-
ment. Il sut grouper autour de lui, en cette 
intimité où je fus bien souvent admis, tous 
ceux qui ont goûté de la chaude réverbéra-
tion qui émanait de cet homme au physique 
puissant, à la voix douce, au regard enve-
loppant.! 

» Ah ! la bonne vie patriarcale que vous 
avez connue, mes pauvres enfants, mes 
bien-aimés Marguerite, Jean et Odette, qui 
partagiez son affection I Vous profitiez vous 
aussi, madame, de toutes ces couronnes 
qu'il tressait si justement en votre honneur, 
à vous, la compagne inébranlable des jours 
heureux et des mauvais. 

» Dulac incarne toutes les qualités de la 
race quercynoise et plus spécialement la 
race cadurcienne. » 

Discours de M. Fayret 
Mesdames, Messieurs, 

Si grande que soit mon émotion, je tiens 
à saluer une dernière fois au nom de notre 
Compagnie la dépouille mortelle de celui 
qui tut pour nous tous, le plus aimable, le 
plus intime des collègues et pour moi le 
meilleur des amis. 

Antonin Dulac était né en 1870. ' 
Au sortir de l'école, son père qui le desti-

nait à la distillerie l'envoya faire son appren-
tissage à Bordeaux et à Tours. 

Dulac en revint maître en son art; il prit 
bientôt la direction de l'importante maison 
paternelle. 

Toujours le sourire aux lèvres, la main 
tendue, un bon mot pour le client, il n'eut 
aucune peine à s'acquérir l'estime et la 
confiance de tous. 

Aussi en 1902 les électeurs consulaires 
l'élurent juge suppléant, ei juge en 1907; en 
1913 pour obéir à la loi il dut quitter le tri-
bunal où les électeurs le réélirent en 1919. 

Pendant ces diverses judicatures, Dulac 
fit preuve d'un jugement droit, d'un esprit 
finet d'une connaissance parfaite des affaires. 
Il aimait surtout concilier les plaideurs et il 
y réussissait souvent par son affabilité et sa 
sympathie bien connue. 

Sa mort sera pour notre Compagnie une 
perte douloureuse et pleine de respect. 

Dormez en paix cher collègue et sincère 
ami. 

Vous partez mais le tribunal de Commerce 
où vous teniez une grande place gardera de 
vous le souvenir du parfait honnête homme 
qui est passé en faisant le bien. 

Et puisse cette satisfaction adoucir la 
douleur de votre famille désolée, à laquelle 
nous adressons au nom de notre Compa-
gnie et en notre nom personnel nos plus 
vives condoléances. 

Discours de M. Molinié 
M. Molinié prononce un discours dont il 

faut citer ce passage : 
« En Dulac, nous perdons cette force si 

précieuse, l'optimisme. 
» Combien, constate l'orateur, n'ont connu, 

puis rallié notre drapeau que dans le che-
min de sa bonté. Son prestige, Dulac ne le 
devait pas seulement à ses rares qualités 
de cœur, il lui venait aussi de l'ardeur de 
ses convictions que l'on savait profondes. 

» Il ne les avait pas, comme tant d'autres, 
cueillies au berceau. Elles ne lui étaient pas 
venues au premier regard sur la vie publi-
que. C'est lui-même, qui, lentement, péni-
blement, les a forgées dans sa raison. 

» Que devant ce cercueil, dit en terminant 
l'orateur, nos suprêmes paroles soient pwur 
exaltés ce qui fut d'un esprit l'étoile dans 
le rayonnement de cette vie trop tôt fau-
chée. M 

Discours de M. de Monzie 

Mesdames, Messieurs, 
Quinze ans d'amitié, deux ans de colla-

boration, me font un devoir et un droit 
d'exprimer, au bord de celte tombe, le deuil 
de Cahors unanime dans sa douleur. 

Encore qu'Anto'hin Dulac ait alarmé 
ses amis par une récente maladie, nous 
avions repris confiance, à voir sa belle hu-
meur, son bon sourire et son aspect de 
calme athlète, quand la mort est venue le 
frapper dans l'intimité de son foyer et nous 
surprendre dans l'une de nos plus chères 
affections. 

Il est coutume que les popularités s'usent : 
celle d'Antonin Dulac croissait avec le 
temps, croissait à chaque difficulté surmon-
tée par sa manière conciliante et bien-
veillante. Il avait l'art de ne point laisser 
paraître son effort. Commerçant actif et heu-
reux de garder assez de loisirs pour parti-
ciper a toutes les réjouissances familières, 
républicain devenu de jour en jour plus 
militant, il enlevait à son action tout ce qui 
pouvait blesser ou désobliger des adver-
saires. ° 

Une adroite psychologie, le sens aiau des 
nécessites publiques lui servaient de-guide 
et de rené. C'est ainsi que prenant cons-
cience des intérêts nationaux Antonin Dulac 
avait, depuis 1906, constamment orienté sa 
pensée vers un idéal plus démocratique qui 
évoluait vers les formules et les solutions 
de la République sociale. Ce sage avait eu 
la suprême sagesse d'être audacieux. Tel 
qu'il était, particulièrement dans le champ 
de nos préoccupations locales, l'heure n'est 



pas venue de définir l'œuvre municipale à 
laquelle il fut associé et dont il avait l'om-
brageuse fierté, mais il me sera permis de 
rappeler avec quelle attention passionnée il 
suivit les controverses entre la ville de Ca-
hors et l'administration des domaines pour 
l'attribution de ce qui est désormais une 
acquisition de la cité, notre humble et riche 
domaine. 

Il me sera permis de rappeler combien il 
se montra partisan de la transformation en 
lycée de notre collège de filles, de quel souci 
vigilant il assistait au développement de no-
tre école supérieure, quel appui fervent, il 
apportait à toutes les entreprises scolaires 
destinées à renforcer l'école laïque. 

Quand sera venue notre lâche et que nous 
établirons notre bilan de travail, il sera 
juste, il sera nécessaire de marquer ce que 
fut la participation d'Antonin Dulac dans 
les résultats acquis et les progrès réalisés. 
Mais auparavant, nous avons une dette de 
cœur à payer; nous ne l'acquitterons pas 
avec des regrets et des larmes, des paroles 
et des fleurs : c'est par le souvenir gardé à 
sa mémoire par notre respectueuse fidélité 
à sa douloureuse compagne, par notre at-
tention continue aux enfanls qu'il laisse que 
nous témoignerons à Antonin Dulac, l'ami 
disparu, que Cahors sait aimer les meilleurs 
des siens par delà les tombeaux et jusque 
dans le mystère des éternelles séparations. 

Tous ces discours furent écoutés 
au milieu de la plus vive émotion 
de la foule immense qui se pressait 
dans le cimetière et qui témoigna à 
la famille de vives sympathies. 

Nous renouvelons à Mme Dulac, à 
ses enfants l'expression de nos sin-
cères condoléances. 

Vol de poules 
Un renard à deux pattes a visité, 

dans la nuit d'avant-hier, le poulail-
ler de M. Ausset, négociant, route de 
Lalbenque, aux Queyssines. 

Ils ont emporté les poules qui s'y 
trouvaient. 

Plainte a été déposée à la police. 

Accident 
M. Roques, camionneur chez M. 

Pouget, déchargeait des billes de bois 
à l'abattoir, lorsqu'une de ces billes 
lui tomba sûr un pied. M. Roques a 
été assez blessé. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
AVIRON CADURCIEN 

Par une journée pluvieuse une équipe 
très mixte de l'A. C. a matché le Groupe 
Sportif Figeacois (1), à Figeac. 

La partie, très rudement menée par Fi-
geac, mit dans les dix premières minutes 
l'excellent talonneur de l'A. C. hors du ler-
rain, et il ne put reprendre son poste. Le 
ballon sortit d'une mêlée qui fut toujours 
mal faite des deux côtés, pour les Figeacois 
qui ouvrirent à plusieurs reprises par leur 
ligne de trois-quarts à laquelle du côté de 
i'A. C. rien n'était opposé. 

Toutes les quinze minutes un avironnais 
touché restait sur le terrain, et il s> fallu à 
tous un réel courage pour continuer la 
partie dans ces conditions. 

Malgré tous ces handicaps successifs, le 
G. S. F. n'a réussi à battre cette équipe très 
mixte de l'A. C. que par 3 à 0. 

Nous ne dirons rien de l'équipe figeacoise. 
Les Cadurciens la verront à l'œuvre le 20 
novembre. Elle sera ce jour-là opposée au 
15 premier de l'A. C. au complet. 

La 2° équipe de l'A. C. a fourni une partie 
quelconque à Puy-l'Evêque. Nos jeunes 
trois-quarts ont besoin d'apprendre et ne 
sont point à la hauteur encore de leur ligne 
d'avants. A l'entraînement, s'il vous plaît, et 
vite 1 Les championnats approchent et il ne 
reste plus une minute à perdre. 

Puy-l'Evêque fournit une partie très ré-
sistante et réussit à réduire la victoire 
cadurcienne à un essai non transformé, 3 à 0. 

A 
Le Comité technique se réunira mercredi 

soir à 8 h. 3/4, au siège social. 
• Composition des équipes pour les cham-
pionnats. 

Questions diverses. 
Présence indispensable. 
Les équipiers se réuniront le lendemain, 

même heure. 
A 

Une série de grands matches s'ouvre 
pour les équipiers de l'Aviron : 

Le 11 novembre, jour férié, la lre équipe 
de l'A. C. se rencontrera avec une des meil-
leures équipes toulousaines, le* « Gallia 
Club ». 

Ce team redoutable arrive, précédé d'une 
réputation telle que nous engageons vive-
ment tous les Cadurciens amateurs de 
rugby et de beau rugby à se rendre en foule 
au Stade L. Desprats. Il sera d'autant moins 
déçu, que ce jour-là Péqiuipe 1 de l'A. C. 
sera celle qui matchera en championnat. 

Le 13 novembre, c'est-à-dire dimanche 
prochain, l'A. C. (1) rencontrera l'équipe du 
Stade Athlétique Limousin (1), première 
série, qui n'a été battu que de justesse par 
le S. A. U. L. Notre quinze fit il y a quelques 
semaines match nul avec les visiteurs. 
Nous sommes certains que tout Cahors 
voudra assister a cette rencontre qui sera 
très brillante de part et d'autre. 

Le Grand Cirque Pinder à Cahors 
Le GRAND CIRQUE PINDER dont 

la réputation est comme on sait jus-
tifiée sera de passage le samedi 12 
et dimanche 13 novembre pour 2 
jours seulement. Il donnera diman-
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Pour être Belle 
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Jean BARANCY 
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— Si cette femme comprend que 
nous venons de loin ensemble, lui 
souffla-t-il, elle le répétera en le 
commentant. Je vous quitte donc, 
Bellotte, à... demain. 

Et il se mit à marcher très vite et 
souhaita le bonsoir à la femme quand 
il passa devant elle. 

— Pour un honnête garçon, voilà 
bien un honnête garçon, dit la vieille 
à Bellotte quand, à son tour, elle fut 
auprès d'elle, et pas fier du tout pour 
le pauvre monde. Dis-donc, ma mie, 
continua-t-elle, tu ne voudrais pas 
m'aider à poser ce paquet sur ma 
tête ? 

— Si fait, répondit-elle. 
Elle s'approcha, se baissa, et, enle-

vant le tas d'herbes mal retenues 
dans un linge, elle le déposa sur la 
tête de la femme, qui la remercia et 
se dirigea en même temps qu'elle 
vers le village. 

— Faut que Claudet soit rudement 
pressé pour aller du train dont il va, 
reprit-elle après un petit instant. Il 

che 13, 2 représentations matinée à 
3 heures, soirée à 8 h. 30. 

Comme d'habitude toutes les at-
tractions sont de premier ordre et 
nous croyons inutile d'insister sur 
les numéros de dressage qui ne sont 
rien moins jque merveilleux ; citons 
au hasard quelques numéros : Le 
Professeur Vinella et ses chevaux 
dressés ; Les deux Fessi, acrobates 
à la perche ; Les Pinder Bross, 
clowns musicaux excentriques ; Le 
clown Léandre et son Auguste Ton-
ney ; Les 4 Marcès, trapèze volant ; 
Les Annelos : Les Eléphants, nou-t 
veau dressage présenté par M. Al-
bert Pinder ; Le Polo aérien à che-
val, etc. 

Congés scolaires 
A l'occasion de l'armistice et par 

application de la résolution votée le 
5 novembre par la Chambre des dé-
putés, les classes et tous les établis-
sements d'instruction vaqueront du 
vendredi 11 au dimanche 13. 

Mais il y aura classe le jeudi 10 
courant. 

Grande manifestation d'art 
C'est jeudi 10 novembre, à 8 h. 1/4, 

que sera donné par la tournée NA-
DRA-ESPY au Théâtre Municipal et 
avec une distribution de choix le 
chef-d'œuvre Racinien 

Avis aux amateurs de beaux spec-
tacles. 

Une purge ?... Quelle horreur ! 
Eh ! oui, Madame,... il est désagréable 

de prendre unepurgation, mais, en buvant 
souvent de l'eau SAINT-MARTIAL, vous 
pouvez toujours vous épargner ce désa-
grément. 

Principaux dépôts : Pharmacies OR-
LIAC, à Cahors, MEULET, à Gourdon, 
GINESTE, à St-Céré, BELLY, à Martel, 
POUJADE, à Luzech, LANDES, à Gramat, 
BEDÈNE Marcel, àSouillac, et chez M. A. 
DELPUECH, à Figeac. 

■ <>m<> 
Parnac 

Monument aux morts. — Dimanche la 
coquette commune de Parnac était en deuil» 
Elle rendait le suprême hommage à la mé-
moire de ses enfants morts pour la Patrie. 

Un monument élevé par souscription a été 
inauguré. La cérémonie était présidée par 
MM. Brugaiières,mairede^Parnac. MM. Del-
port, Delmas, députés, de Monzie avaient 
répondu "à l'invitation du Comité et ont 
prononcé des discours dans lesquels ils ont 
glorifié le rôle des vaillants poilus qui ont 
lutté, souffert, qui sont morts pour le Droit 
et la Civilisation. 

La foule énorme qui se pressait autour du 
monument a été vivement impressionnée 
par cette belle cérémonie et a vivement 
applaudi les orateurs. 

Goujounac 
Monument aux morts. — Dimanche, a eu 

lieu l'inauguration du monument élevé à la 
mémoire des 13 enfants de Goujounac 
morts pour la France. 

La cérémonie fut simple, mais émouvante. 
Des discours ont été prononcés par MM. 

Teyssèdre, Président du Comité du monu-
ment, Soulié, conseiller d'arrondissement, 
Delport, Delmas, députés, Fontanille, séna-
teur, le Commandant Dussaut. 

Tous les orateurs ont été vivement ap-
plaudis." Nous reparlerons dimanche de 
cette cérémenie. 

Luzech 
Décoration posthume. — La croix de 

chevalier de la Légion d'honneur vient 
d'être attribuée à la mémoire de notre glo-
rieux compatriote, le sous-lieutenant Geor-
ges-Alfred Doumic, du 13e Régiment d'in-
fanterie, mort pour la France en 1918. 

Cette haute distinction est accompagnée 
de la belle citation suivante : 

« Très bon officier qui s'est particulière-
« ment fait remarquer par sa bravoure et 
« son sang-froid, au cours des rudes com-
te bats livrés par sa compagnie, en août 
« et septembre 1918. Est tombé glorieuse-
« ment, le 30 septembre 1918, en exécu-
« tant, en tête de sa section, une récen-
te naissance sur le bois d'Urvillers. » 

« Deux blessures, deux citations anté-
« rieures, croix de guerre avec palme. » 

Puy-l'Evêque 
Cirque Pinder. — Une représentation 

extraordinaire sera donnée par le Cirque-
hippodrome, vendredi prochain, à 8 h. 30 du 
soir, dans lune prairie dépendant du Châ-
teau de Bar, contigue à la gare. 

Figeac 
Comice agricole. — Une [réunion sera 

tenue à la mairie, dimanche prochain, 13 
novembre, à 2 heures du soir, en vue de la 
formation d'un comice agricole pour les 
deux cantons d!e Figeac. 

MM. les maires de ces deux cantons sont 
priés d'y assister. 

Tribunal correctionnel. — Le nommé 
Jean Barriat, demeurant à Assier et son 
épouse Montai Victorine comparaissaient 
devant le tribunal sous l'inculpation de sous-
traction de volailles. 

Barriat a été condamné à 3 mois de pri-

a peut-être quelqu'un de malade 
chez lui ? 

— Je ne sais pas, répondit la jeune 
fille, peu disposée à causer. 

— Et chez toi, Bellotte, chacun 
va-t-il à son gré ? 

— Mais oui, je vous remercie. 
— Et chez les Pradol ? Voici bien 

dix jours que je ne suis pas allée 
chez eux parce que j'étais occupée 
justement chez le père de Claudet 
pour le grand nettoyage que leur 
servante ne peut faire seule. As-tu 
des nouvelles de Cyprien ? 

— Il va très bien, répondit Bel-
lotte d'un ton bref. 

— Du brave monde aussi les Pra-
dol, confirma la vieille, mais pas au-
tant que les Lamaurie. Quand Cy-
prien était là, il m'invitait bien quel-
quefois à manger un morceau, mais 
pas aussi souvent que Claudet. C'est 
vrai qu'on est plus riche chez Clau-
det. Une fameuse maison que la 
sienne ! Celle qu'il épousera pourra 
se vanter d'être chanceuse ! 

— Oh ! fit Bellotte d'un ton déli-
béré, il ne veut sans doute pas se 
marier encore ? 

— Les uns disent oui, les autres 
disent non. Mais n'en parle pas, je 
crois bien qu'il a quelqu'un en vue 
du côté de Vermaines. 

— A la ville ? demanda la jeune 
fille dont la voix trembla légèrement. 

— Pardine ! Fortuné comme il 
est, il pourrait prendre, s'il voulait, 
une sans le sou, mais les filles d'ici 
sont toutes des maladroites, elles lui 
tiennent rigueur de ce que le bruit a 

son avec sursis et 100 francs d'amende ; la 
femme Barriat a été relaxée. 

Etat-civil du mois d'octobre. — Naiss-
sances : Touron Françoise, Bach Françoise, 
Daynac Robert, Barthe Marie, Cels Jeanne, 
Anselme André, Lauzun Firmin, Chavargnac 
Huguette, Viescou Roger, Murât Camille. 

Mariages.- Soye Achille et Naujac Gene-
viève, Donadieu Albert et Souchard Maria. 

Décès : Darrié Marie, épouse Bergon, 66 
ans, à Puy-de-Corn, Cussonnac Augustin, 74 
ans, à l'Aiguille, Cassagnes Jean, 62 ans, rue 
de Colomb, Pénavayré Antoine, 40 ans, hos-
pice, Caumont, mort-né, Constant Baptiste, 
80 ans, rue du Légala, Lacabane Jean, 71 ans, 
boulevard Wilson, Faltrept Jean, 66 ans, rue 
Orshabadial, Saur, mort-né, iDestip Jean, 77 
ans, hospice, Bach Françoise, 14 jours, hos-
pice, Verdié Joseph, 84 ans, Place Carnot, 
Rivière Antoine, 87 ans, avenue Gambelta, 
Lescure François, 24 ans, hospice, Bouys-
sou Jean, 79;ans, rue Maleville, Marty Léon, 
60 ans, à Ceint d'Eau. 

Cajarc 
Conseil municipal (Séance du 5 novem-

bre). — La séance est ouverte à 14 h. 20 sous 
la présidence de M. Bramel, maire. M. 
Pons est nommé secrétaire. Il lit le procès-
verbal qui est adopté. 

M. le Maire annonce qu'il a reçu de 
M. Loubet sénateur et Delmas député avis 
que sur les fonds des jeux, une subvention 
de 12.000 francs est accordée à la commune 
pour l'agr.andissement du cimetière. 

Le Conseil vote des remerciements à 
MM. Loubet et Delmas, qui s'occupent avec 
tant de dévouement des intérêts de la com-
mune de Cajarc. 

La vente des concessions déjà demandées 
suffira au-delà à assurer le solde des dé-
penses à faire et les concessions nouvelles 
constitueront un bénéfice important pour la 
commune. 

C'est donc sans emprunt et sans impôt 
que se fera cette amélioration. 

M. le Maire donne lecture d'une délibéra-
tion du bureau de bienfaisance décidant la 
mise en vente de l'entier immeuble de l'an-
cien couvent sur la mise à prix de 38.000 
francs. 

Le Conseil approuve la délibération du 
bureau de bienfaisance. 

M. le Maire dit qu'il a reçu^une lettre de 
M. Lacam qui demande que la brèche qui 
s'est produite à la descente du chemin de 
la Ségolière, en face la maisonnette, lequel 
traverse sa propriété soit réparée, la lar-
geur du pont sous le chemin de fer étant 
insuffisante pour le passage de ses instru-
ments agricoles. 

M. le Maire examinera les travaux à faire 
de concert avec M. Maillebiau. 

M. le Maire donne des indications sur le 
projet d'éclairage électrique. 

L'enquête est close et le commissaire 
enquêteur n'apas encore retourné le dossier. 

Une seule observation a été faite à l'en-
quête. Elle porte sur l'absence dans le pays 
de cahier des charges de la tension sous 
laquelle doivent fonctionner les lampes; 
2° sur le prix trop élevé prévu pour les 
installations; 3° sur le trop long espace-
ment des époques de révision des tarifs; 
4° sur la durée des abonnementss 

On demandera que la première révision 
des tarifs ait lieu en 1923, à cause de la 
baisse sur toutes matières et on fera remar-
quer au concessionnaire l'impossibilité d'un 
arrêt de 15 jours successifs qui ne saurait 
être admis sous le prétexte de graissage. 

M. Pons demande que les abords de la 
pompe du Balat soient réparés. M. le Maire 
examinera les travaux à faire. 

M. le Maire expose que de nombreuses 
plaintes lui sont adressées au sujet delà 
bascule du Foirail. 

Des contestations ont lieu journellement 
avec le préposé. Cette bascule étant établie 
pour peser de forts poids ne peut avoir la 
précision nécessaire lorsqu'il s'agit de fai-
bles poids. 

Le Conseil charge M. le Maire de prendre 
auprès du balancier les renseignements 
nécessairespour l'établissement d'une secon-
de bascule à côté du bureau du préposé, 
pour les poids inférieurs à 500 kilos. 

M. le Maire annonce que le corbilliard 
municipal ayant été remis à neuf et les 
peintures renouvelées, il peut à partir de ce 
jour être mis gratuitement à la disposition 
du public. Il ajoute-que dès que le dossier 
du cimetière sera revenu et la subvention 
notifiée, les travaux d'agrandissement du 
cimetière seront mis en adjudication. 

Il annonce au Conseil larnaladie de M. An-
drieu adjoint et l'amélioration suivie de son 
état. 

Snr sa proposition, le Conseil envoie à 
M. Andrieu ses souhaits de prompt réta-
blissement. 

La séance est levée à 15 h. 20. 

Gourdon 
Foire de la Toussaint. — Très grosse 

foire comme on n'en avait pas vu depuis, 
de longues années. 

Le foirail aux cochons d'habitude si 
important et si bien pourvu était complè-
tement sans aucun animal par suite de 
l'interdiction de M. le Préfet du Lot à 
cause de l'épidémie de rouget. 

Il y a eu une légère hausse sur les 
bœufs d'attelage et les oies. 

Cours moyen : Boeufs gras, 145 à 150 fr. 
les 50 kilog. ; bœufs d'attelage, 3.400 à 
4.600 fr. la paire; agneaux, 65 fr. pièce; 
moutons gras, 120 à 130 fr. les 50 kilog. ; 
pas de porcs ni de porcelets; poules 3fr.s poulets 3 fr., dindons 3 fr., le tout le 
demi-kilo ; œufs, 6 fr. 50. 

Noix, en grande quantité, vendues entre 
110 à 130 fr. le sac de 90 litres ; cerneaux, 
payés entre 1.100 à 1.200 fr. les 100 kilog.; 
châtaignes, 20 fr. le sac; marrons, 28 fr. 
le sac; pommes de terre à chair jaune, 
20 fr. les 50 kilos; haricots, 24 fr. le quar-
ton de 30 litres; avoine, 26 à 28 fr. la 
quarte de 80 litres. 

Oies, prêtes à gorger, 60 à 70 fr. la paire. 
Il serait grand temps qu'on interdise 

formellement sur nos marchés l'usage de 

vieilles mesures cependant illégales de 
sac, quarte, quarton, mesure, boisseau, 
etc., qui changent avec les localités et qui 
semblent indéracinables dans notre ville. 

Vente d'œufs corromptis. — Samedi 
dernier, jour de foire à Gourdon, une 
ménagère du Ray, commune de Saint-Cha-
marand, a mis en vente une douzaine 
d'œufs que M. Caviole, coquetier à Sal-
viac, lui acheta pour 6 fr. 50. 

Au moment d'en prendre livraison il en 
cassa 5 qui tous se trouvèrent pourris. 

Il refusa de les payer et porta plainte 
au commissariat. Le ^commissaire cassa 
les 7 autres et en trouva encore 3 d'ava-
riés. 

Procès-verbal fut dressé. 
Etat-civil du mois d'octobre 1921. — 

Naissances : Roubert Julienne, à Flagel; 
Gibert Lucienne-Elise-Henriette, à Man-
dou; Laval Geneviève, au Castelat; Do-
mecq Bernard-Jacques-Adrien, aux Her-
missens ; Agraffeil Georges-Henri, à 
Lapeyrugue; Borne André, à Jeanquatre. 

Mariages : Mabru Adam, cultivateur, 
28 ans, de Grolejac et Bennet, Antonia, 
sans profession, 18 ans, de Vèzes. 

Décès : Bru Marcelin, 6 mois, rue de la 
République; Atgié Sylvain, 11 mois, aux 
Coûstous; Darnis Augustin, 77 ans (Hos-
pice); Lorigne Marc-Pierre, 64 ans, au 
Colombier; Bonnet Jean, 72 ans, rue 
Puits-de-Roques; Noël Camille, 22 jours, 
rue Molinié-Montagne; Cambon René, 
10 jours, à la Gourgue; Cambon Antoine, 
75 ans, rue de l'Hôtel-de-Ville; Crest Fran-
çois, 71 ans (Hospice). 

Salviac 
Les Cigales ont chanté le 3 novembre. — 

Comme aux plus chaudes journées del'été, 
les cigales ont chanté à qui mieux mieux 
le 3 novembre 1921, à l'orée des bois qui 
avoisinent le village de Boulezan près 
Salviac. Et nos paysans ont été quelque 
peu surpris de ce concert insolite. 

En cette fin du second printemps del921, 
les cerisiers fleurissent; on peut voir en 
effet nombre d'arbres fleuris au village de 
Boutaillou, près Salviac. 

Hyménêe. — Les mariages se succèdent 
à Salviac, chaque semaine en effet, on cé-
lèbre l'union de deux époux. C'est ainsi 
que nous apprenons le prochain mariage 
de M. Urbain Planche cultivateur à Sal-
viac, avec Mlle. Marie-Louise Doumecq. 

Nos meilleurs vœux de bonheur et de 
prospérité. 

Vayrac 
Conseil municipal. — Dimanche 23 Octo-

bre, les membres du conseil municipal se 
sont réunis sous la présidence de M. La-
quièze, maire. 

La séance ouverte, M. le maire donne 
lecture d'une lettre de M. le Directeur de 
l'usine de Carennac par laquelle une aug-
mentation très forte du prix de la lumière 
est'demaudée à la commune et aux parti-
culiers. 

Après avoir délibéré, le conseil décide 
de nommer une commission qui devra 
s'aboucher avec toutes les communes 
desservies par ladite usine, afin d'aboutir 
à une action commune. 

Le conseil décide en outre de choisir la 
moitié de ses membres parmi les abonnés 
à la lumière. Ont été désignés : MM. 
Sennac, adjoint ; Mézard et Garrigues 
conseillers municipaux; Veyssièresbijou-
tier ; Barrot mécanicien, et Solignac huis-
sier. 

Le conseil, à l'unanimité des membres 
présents, demande au ministère de l'agri-
culture l'ouverture et l'élude d'un chemin 
rural (dit de Cancille) par les soins du 
génie rural. 

M. le maire donne lecture d'une lettre 
de M. le curé de Vayrac, dans laquelle il 
demande des réparations de propreté à 
l'intérieur du presbytère. Après avoir déli-
béré, le conseil invite M. le maire à faire 
dresser, par M. l'architecte de la ville un 
devis des réparations à faire à ce sujet. 

M. le maire informe le conseil que M. 
Cocula, architecte, mettra incessamment 
à l'adjudication restreinte le monument 
aux morts pour la patrie. 
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Paris, 11 h. 32. 
La France à Washington 
L'attitude simple de M. Briand, son 

message au peuple américain qui insiste 
sur le désir de paix de la France, rallient 
les suffrages de la presse de tous les par-
tis et provoquent des commentaires très 
favorables à la France. 

La Presse et la Conférence 
De Londres : Le correspondant du 

Daily Mail à Washington confirme que la 
presse ne sera pas admise aux séances 
ordinaires de la Conférence. 

Cependant, les diverses délégations 
resteront libres- de faire des déclarations 
à la presse. C'est ainsi crue l'ambassadeur 
japonais a décidé de communiquer ses 
vues au public par l'intermédiaire du 
journal hebdomadaire The Life. 

Un premier article a déjà paru cette 
semaine. 

L'Ukraine et les Soviets 
De Varsovie : On mande de la fron-

tière russe que l'offensive de Petlioura 
serait enrayée par les troupes rouges, 
dirigées contre les Ukrainiens de Kieff. 

Petlioura est repoussé vers Ebroutch. 
Les paysans de la Podolie, que Pet-

lioura espérait soulever contre les So 
viets, sont restés neutres. 

Un emprunt irlandais 
De New-York : M. Michael Flanagan 

est arrivé d'Irlande pour conclure un em-
prunt de 20 millions de dollars pour le 
compte de la République d'Irlande. 
L'indépendance égyptienne 

De Londres : On mande du Caire à la 
Morning Post qu'un Comité, formé des 
Egyptiens influents, a lancé un appel à 
l'adresse des Français, Italiens, Améri-
cains et Grecs résidant en Egypte, pour 
leur demander de déclarer publiquement 
qu'ils ne considèrent pas comme néces-
saire de munir l'Egypte de troupes bri-
tanniques sous le prétexte d'assurer leur 
protection. 

Amnistie soviétique 
De Petrograd : A l'occasion du 4e anni 

versaire de la fondation de la Républi-
que des Soviets, le gouvernement Sovié-
tique a amnistié les matelots ayant parti-
cipé à la révolte de Cronstadt ainsi que 
les soldats des armées blanches. 
Les loyers à la Chambre 

La Chambre a abordé ce matin l'étude 
de l'importante question des loyers. 
Les hostilités 

ukraino-soviétiques 
D'Helsingfors : L'organe officiel bol-

cheviste, les Isvestia, reconnaît qu'un 
sérieux mouvement contre-révolutionnai 
re a éclaté en Ukraine. Plusieurs villes 
sont tombées aux mains des insurgés. Les 
principales prises' sont: Kamenotz, Po-
dolski et Jitomir où 3.000 communistes 
auraient été tués. 

Les Soviets ont décrété la mobilisation 
dans le district d'Odessa. 
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MOUROUX fils et SIFFRAY ont été omi 
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couru qu'il épouserait quelqu'un de j 
la ville, elles font les fières et ont 
l'air de se soucier peu de lui ; alors 
il ne cherche pas à les courtiser, et, 
comme ça, elles perdent une belle oc-
casion de mariage. 

— Il ne pourrait cependant pas les 
épouser toutes ! riposta Bellotte. 

— N'empêche qu'une au moins.au-
rait de la veine. Enfin, ça les regarde, 
n'est-ce pas ? Toi, te voilà pourvue 
et tu t'en moques pas mal. Tiens, 
nous sommes arrivées chez toi. Sans 
adieu, Bellotte ! 

— Sans adieu ! répéta la jeune fille. 
Elle prit le sentier qui conduisait 

à la ferme, tandis que la vieille conti-
nuait son chemin vers le village. 

Mère Cajars se trouvait seule dans 
la salle basse et préparait le souper 
quand Bellotte entra, et elle ne l'ac-
cueillit pas avec son sourire habituel, 
car elle était fâchée de la voir reve-
nir si tard des champs, et elle lui en 
demanda la raison. 

Elle donna pour excuse sa rencon-
tre avec la pauvresse et oublia de 
parler de Claudet. Puis, pour dérider 
la bonne femme, elle s'approcha 
d'elle, passa ses bras caressants au-
tour de son cou et l'embrassa câline-
ment. Il n°en fallait jamais plus à la 
grand'inère pour qu'elle oubliât de 
gronder et qu'elle pardonnât. 

La petite dormit mal cette nuit là, 
ayant l'esprit préoccupé de ce qui 
s'était passé dans la journée ; bien 
peu de chose cependant, puisque ce 
n'était que sa rencontre avec Claudet 
et ensuite avec la pauvresse. Mais 

Claudet lui avait donné un rendez-
vous le lendemain sur le communal, 
c'est-à-dire dans une clairière du bois 
où ils ne trouveraient personne, à 
moins d'un hasard, et elle était indi-
gnée de sa proposition. Elle se de-
mandait comment il avait osé lui 
parler avec cette liberté et lui avouer 
qu'il l'aimait, la sachant destinée à 
un autre. 

Elle, qui ne s'était pas révoltée 
quand il lui parlait ainsi, se révoltait 
maintenant en elle-même contre lui 
d'abord, contre elle ensuite. Puis 
c'étaient les paroles de la vieille fem-
me qui revenaient à sa mémoire, son 
éloge de Claudet et ses réflexions à 
son sujet, évoquant dans son cœur 
plus ambitieux que tendre les rêves 
de fortune, de coquetterie et d'or-
gueil qui le tourmentaient si sou-
vent. 

Qui épouserait-il ? 
La pauvresse, comme tous ceux du 

village, ne croyait-elle pas qu'il avait 
quelqu'un en vue du côté de Vermai-
nes ? 

Il mentait donc en lui racontant 
toutes ces choses qu'elle se remémo-
rait ? Qu'il osât les lui dire bien 
qu'elle fût fiancée, en y réfléchis-
sant un peu elle finissait par l'excu-
ser, mais en en aimant une autre, 
cela, elle ne l'admettait pas. Qu'il 
voulût se rire d'elle, l'amadouer, et 
s'en faire ensuite des gorges chau-
des, c'étaient une fourberie et une 
lâcheté. En serait-il vraiment capa-
ble ? Toute jeune qu'elle était et 
toute naïve qu'elle paraissait, la pe-

tite Bellotte avait l'esprit trop délu-
ré pour ne pas en arriver, de déduc-
tion en déduction, à comprendre où 
voulait en arriver Claudet. 

Les petites filles sont quelquefois 
plus rusées que les hommes les plus 
forts, et Bellotte en donnerait la 
preuve et ça serait bien drôle alors. 

Elle s'endormit sur cette idée, mais 
se réveilla peu de. temps après et ne 
se rendormit pas. Elle s'assit sur son 
séant, entendit sonner les heures de 
la vieille horloge de la salle basse, se 
leva avec l'aube, travailla toute la 
matinée avec beaucoup de courage* 
et, dans l'après-midi, s'en fut com-
me chaque jour conduire la Rousse 
aux champs. 

Elle se rendit d'abord au pâquts, 
mais ne s'y arrêta pas longtemps, et, 
vers les quatre heures, se dirigea 
vers le communal. 

La preuve que les petites filles, 
sont souvent plus rusées que les 
hommes les plus forts, c'est que 
Claudet rentra chez lui le soir joli-
ment nerveux et déconfit. 

A la façon dont Bellotte l'avait 
toujours accueilli, à la façon dont U 
la connaissait enfant et coquette, pas 
trop éprise de son promis, qu'elle 
épouserait plus pour avoir de belles 
robes que pour en être aimée, il 
caressait déjà depuis longtemps l'es-
poir de conquérir sans de grandes 
difficultés, et quand il le voudrait 
sérieusement, le cœur frivole de la 
jeune pastoure, 
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TRIBUNAL DE COMMERCE 

DE CAHORS 

FAILLITE 
du sieur COUGET Elie-Roberi, 

mécanicien 
demeurant à Puy-l'Evêque 

Convocation des créanciers 
pour production de titres et 
vérification des créanoes. 

(PREMIER AVIS) 
Messieurs les créanciers de la dite 

faillite sont invités à produire dans 
le délai de vingt jours, outre ceux 
accordés en raison des distances, 
leurs titres de créances, accompa-
gnés d'un bordereau sur papier 
libre indicatif des sommes par eux 
réclamées, entre les mains de Mon-
sieur ROUSSEAU, arbitre de com-
merce, demeurant à Cahors, syndic 
définitif de la dite faillite ou entre 
les mains du GRKFFrER du Tribu-
nal de Commerce, pour être procédé 
à la vérification des créances. 

Cette vérification commencera le 
deux décembre mil neuf cent 
vingt-un, jour de vendredi, à qua-
torze heures, en la salle des audien-
ces du Tribunal de Commerce de 
Cahors, sis au Palais de Justice, où 
elle sera continuée si besoin est. 

La présente insertion est faite en 
conformité des dispositions des arti-
cles quatre cent quatre-vingt-douze 
et quatre cent quatre-vingt-treize du 
Code de Commerce. 

Le Greffier, 
E. MANEYROL. 

•BULLETIN FINIRAS 
Paris, le 7 novembre 1921. 

La mauvaise bumeur que manifestent nos 
amis les Anglais à propos de l'accord fran-
co-turc et d'autre part la nouvelle chute du 
mark allemand à 4 7/8, influencent défavo-
rablement notre marché qui demeure faible 
pendant toute la séance, sauf en coulisse 
où la hausse de la livre provoque une re-
prise dans le compartiment des valeurs 
internationales. 

Banques lourdes : la Paris, 1.184; Union 
Parisienne, 790; Lyonnais, 1.402; Société 
Générale, 705 ; baisse de la Banque Otto-
mane à 607 et de la Nationale du Mexique 
à 485. 

Maritimes faibles : Chargeurs Réunis, 
510; Transatlantique, 247. Le Suez est mieux 
à 6.025. 

Parmi les cuprifères, le Rio oscille entre 
1.400 et 1.410. 

Valeurs russes calmes : Naphte, 254; Ba-
kou, 2.150 ; Lianosoff, 348 ; Platine, 381. 

Parmi les pétrolifères, l'Eagle qui était 
offerte avant bourse à 170 fr., s'avance a 
179 pour terminer à 178 ; la Shell se tient 
aux environs de ses cours précédents tan-
dis que la Royal-Duch est plus lourde a 
19.300 et 19.550. 

La De Beers fait preuve de résistance 
aux environs de 590. . . 

Les mines d'or perdent quelques point» 
sur la veille ; Caoutchoutieres sans gi*1" 
changement sur samedi. . 

En valeurs diverses, la Say ordinaire 
s'inscrit à 1.283 et l'action Sucrerie d'EÊtJP"; 
à 577 ; nouvelle baisse de la Thomson a <» 
pour les raisons données dans notre prece' 
dent bulletin. 

Imprimerie COUESLANT (personnel intéreisi) 
Le co-gérant : M. DAR0U& 

Peut-être pas absolument rassur 
la veille au soir en la quittant, 1 

avait ce tantôt, en l'apercevant su 
le communal, poussé une exc^ffl

t
jj 

tion de joie et de triomphe. Bello; 
venait au rendez-vous, c'était la v1^' 
toire assurée, pour un jour w 
proché. ,, 

Eh bien ! il s'était trompé. Bellotie 

était venue, plus charmante que iK 
niais, avec le -bouquet de niU|u 

qu'elle s'était amusée à piquer dan 

ses cheveux noirs ; elle l'avait, eon 

me toujours, accueilli avec un so 
rire, et il s'était assis auprès dei 
sans qu'elle s'effarouchât le m01"', 
du monde. Mais quand il ^'^L. 
prendre ses mains, elle s'était e

 0
. 

gnée de lui et quand, se „. 
chant d'elle, il avait voulu lui VT; 
dre la taille, elle Favait regarde a " 
tel air outragé qu'il était reste ^ 
naud devant elle, balbutiant M 
savait plus quoi...

 fle Pourquoi donc était-elle ven*jj 
alors ? Que signifiaient ce re£

in
, 

hautain et ces larmes, qui, s°n, i 
voilèrent ses prunelles courroucée 

— Bellotto, avait-il murmure 
vous en prie... Bellotte, pardon* 
moi... Dites' que vous pardon"^ 
repeta-t-il humblement, trouble P" 
ses larmes. 

Oui, balbutia-t-elle, je vous P , 
"^»ie, car c'est de ma faute ; ] 
du ne pas venir. Ne vous app1'0^ >s nie pas, m'sieur Claudet ; je en 
honte à c't'heure ! Il faut vous 
aller et que nous ne nous revoyon* r} 
mais. (A 


